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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

intérieur, outre-mer, collectivités territoriales et immigration
Question écrite n° 95978

Texte de la question

Mme Sandrine Mazetier attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités
territoriales et de l'immigration sur le coût de l'étude commandée par son prédécesseur M. Éric Besson sur « le
coût réel de l'immigration clandestine en France ». Le ministre de l'immigration, de l'intégration, de l'identité
nationale et du développement solidaire avait annoncé le 8 avril 2010 vouloir confier à un cabinet d'audit privé le
soin de préparer un rapport sur « le coût pour la collectivité du maintien en France des étrangers en situation
irrégulière ». Elle aimerait connaître les conditions de l'appel d'offres de cette étude, son montant et l'organisme
sélectionné.
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